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Les données personnelles nécessaires à l’accomplissement des missions de l’Ordre sont traitées dans des fichiers destinés à son usage 
exclusif. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données, les personnes concernées disposent d’un droit d’accès, de 
rectification, de portabilité, d’opposition et d’effacement des données les concernant, qu’elles peuvent exercer par un courrier postal ou 
électronique. 

 

 

 

Comment rédiger un certificat ou questionnaire demandé par une assurance dans le 
cadre d’une assurance décès ?  

Vous ne devez pas remplir le questionnaire demandant, ce serait une rupture du secret 
médical. Il faut que l’assurance vous donne le numéro de contrat et les clauses 
d’exclusions. Vous pouvez alors établir un certificat précisant si la cause du décès est (ou 
non) une clause d’exclusion du contrat numéro x.  

Cependant, vous pouvez délivrer les informations concernant une personne décédée à 
ses ayants droit, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, dans 
la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur permettre de connaître les causes de 
la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté 
contraire exprimée par la personne avant son décès.  
Vous devez alors vous assurer du lien de la personne requérante avec la personne 
décédée et de ses motivations. 


